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Conseil des droits de l’homme 
Trente-quatrième session 

27 février-24 mars 2017 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Afrique du Sud : amendement au projet de résolution A/HRC/34/L.25 

34/… Droits de l’enfant : protection des droits de l’enfant dans la mise 

en œuvre du Programme de développement durable  

à l’horizon 2030 

Le seizième aliéna du préambule doit se lire : 

S’inquiétant encore du fait que 168 millions d’enfants sont astreints au travail, dont 

la moitié aux pires formes de travail, que 5,5 millions d’enfants sont soumis au travail 

forcé, que près de 50 millions d’enfants sont de plus en plus exposés au risque d’être 

soumis au travail des enfants, à l’esclavage moderne et à la traite des personnes, et que les 

pires formes d’exploitation des enfants par le travail de la part de sociétés transnationales et 

autres entreprises, ainsi que de la part de sociétés militaires et de sécurité privées, 

continuent de se répandre à un rythme alarmant, 
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